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les prejuges, neanmoms, parce qu'el-
le permet de proteger les victimes
d'actes fondes sur les prejuges et
qu'elle offre un exemple moral,
etaye par la digmte des tribunaux,
eile peut meme parvemr, a la longue,
a modifier les attitudes

18 Les groupes ethmques qui sont
victimes de la discrimination sous
une forme ou une autre sont parfois
acceptes et toleres par les groupes
dominants a condition de renoncer
totalement a leur identite culturelle
II convient de souligner la necessite
d'encourager ces groupes ethmques a

preserver leurs valeurs culturelles
lis seront amsi mieux en mesure de
contribuer a ennchir la culture totale

de l'humamte

19 Dans le monde d'aujourd'hui, les
prejuges raciaux et la discrimination
raciale proviennent de phenomenes
historiques et sociaux et on cherche
a les justifier en mvoquant a tort
l'autorite de la science II appartient
done a tous les specialistes des sciences

biologiques et sociales, aux
philosophies et aux chercheurs travail-
lant dans des disciplines voisines de
veiller a ce que les resultats de leurs
recherches ne soient pas utilises abu-
sivement par ceux qui veulent pro-
pager les prejuges raciaux et encou-
rager la discrimination

7^SM
% 'V V' " %

rl> ~ ***> X 2

Cette declaration a ete elaboree par
un Comite d'experts sur la race et
les prejuges raciaux qui s'est reuni
au siege de l'Unesco a Paris, du 18 au
26 septembre 1967

(Reproduit du «Courner de l'Unesco»,
mal 1968)
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Declaration des droits
de l'enfant
Le 20 novembre 1959, l'Assemblee
generale des Nations Umes a adopte
et proclame ä l'unammite une Declaration

des droits de l'enfant Cette
declaration enonce les droits et
libertes dont, selon la communaute
internationale, tous les enfants sans
exception doivent avoir la jouis-
sance

Nombre de ces droits et libertes
avaient deja ete mentionnes a la
Declaration universelle des droits de
l'homme, que l'Assemblee generale
adopta en 1948 On estima cependant
que la situation particuliere dans
laquelle se trouvent les enfants jus-
tifiait une declaration distmcte Le
preambule de la nouvelle declaration

precise qu'en raison de son manque
de maturite physique et mtellec-
tuelle, l'enfant a besom d'une protection

speciale et de soms speciaux Le
preambule affirme aussi que l'humamte

se doit de donner a l'enfant le
meilleur d'elle-meme
Comme la Declaration universelle, la
Declaration des droits de l'enfant
defmit une norme que chacun doit
s'efforcer de suivre Parents, mdi-
vidus, organisations privees, auto-
rites locales et gouvernements sont
invites a reconnaitre les droits et
libertes de la Declaration et a lutter
pour qu'ils soient respectes
Les Nations Umes ont commence a
s'mteresser a une declaration de ce
genre des 1946, s'mspirant en cela de

la Declaration de Geneve adoptee le
26 septembre 1924 par l'Assemblee
de la Societe des Nations Le Conseil
economique et social des Nations
Umes recommanda en 1946 que la
Declaration de Geneve lie «les peu-
ples du monde aujourd'hui aussi for-
tement qu'en 1924». La redaction du
projet de la nouvelle declaration fut
confiee a deux des commissions
techniques du Conseil, la Commission

des questions sociales et la
Commission des droits de l'homme
Puis la Commission des questions
sociales, humamtaires et culturelles
de l'Assemblee generale en arreta le
texte defmitif Les representants de
78 pays etaient presents lors du vote
unamme de l'Assemblee generale



La Declaration adoptee par les
Nations Unies le 20 novembre 1959

comprend dix principes rediges avec
soin: l'enfant doit beneficier d'une
protection speciale et se voir
accorder des possibilites et des faci-
lites afin d'etre en mesure de se
developper d'une fagon saine et
normale, dans des conditions de liberte
et de dignite. II a droit des sa nais-
sance ä un nom et ä une nationality.
II doit beneficier de la securite

sociale et, notamment, d'une alimentation,

d'un logement, de loisirs et de
soins medicaux adequats. II doit
recevoir un traitement, une education

et des soins speciaux s'il est
desavantage. II doit autant que
possible grandir sous la sauvegarde et
sous la responsabilite de ses parents
et, en tout etat de cause, dans une
atmosphere d'affection et de securite.
II a droit ä une education. II doit, en
toutes circonstances, etre parmi les

premiers ä recevoir protection et
secours. II doit etre protege contre
toute forme de negligence, de
cruaute et d'exploitation, ainsi que
contre les pratiques qui peuvent
pousser ä la discrimination. Enfin, la
Declaration souligne que l'enfant
doit etre eleve «dans un esprit de
comprehension, de tolerance, d'ami-
tie entre les peuples, de paix et de
fraternite ,universelle'».

Eux aussi ont des droits
Les progres de la science ont pro-
voque un allongement de la duree
moyenne de la vie. Ce qui est vrai de
1'homme sain s'applique aussi aux
enfants frappes de deficiences physiques

ou mentales. Aussi voyons-nous
aujourd'hui un nombre sensiblement
plus eleve que jadis d'enfants handicapes

atteindre l'äge adulte. Et ceci
pose un Probleme nouveau.

La Declaration universelle des Droits
de l'Homme rappelle opportunement,
en son article 25, que «la maternite
et l'enfance ont droit ä une aide et d

une assistance speciales». II va de soi
que cet article s'applique autant, si-
non plus, aux enfants handicapes.
Le sort de ces enfants, en particulier
des retardes mentaux, a ete jusqu'ä
recemment penible, sinon cruel. Or,
il cohvient d'essayer de les faire
vivre une vie normale. Iis doivent
etre integres ä leur milieu et ä la
societe. A tout prix il faut cesser de
les traiter en parias. C'est done un
grand effort collectif qui est requis,
necessitant une vaste campagne d'in-
formation. II faut que nous soyons
tous convaincus que les enfants
retardes mentaux ou les handicapes
physiques ont droit au bonheur
d'une vie normale. Ce devoir, il est
urgent et imperatif d'en prendre
conscience.

Certes, sur le plan strictement
medical, de grands progres ont ete
realises dans le domaine de la
prevention comme dans celui des soins.

Ainsi le role de certaines maladies
infectieuses chez les femmes
enceintes a ete utilement mis en
lumiere. On sait qu'une rubeole au
cours des trois premiers mois de la
grossesse affecte le bebe et, une fois
sur deux, risque d'en faire un petit
deficient. Aussi des qu'un cas de
rubeole se declare, prend-on toutes
mesures d'isolement necessaires pour
proteger la femme enceinte. En
outre, on connait mieux de nos jours
le röle de la malnutrition. On sait
qu'elle entrave le developpement
normal du cerveau. Les effets de
certains facteurs sociaux sur le
developpement mental apparaissent
egalement importants et l'on entre-
voit la possibility d'attenuer, par des
mesures sociales de masse, les dom-
mages resultant de l'exposition pre-
coce ä des conditions defavorables.

La medecine a egalement fait d'im-
portants progres en matiere de soins.
D'abord, le depistage est devenu
beaucoup plus efficace grace ä
l'amelioration generale des services
de sante. Ensuite, on sait beaucoup
mieux stimuler, selon la deficience,

les reactions visuelles, auditives,
kinesthesiques et tactiles, ou
developper la motricite.

Prevenir les parents

Cependant, le comportement des
parents et de l'entourage est essen-
tiel. Comment les informer que leur
enfant est atteint d'une anomalie?
C'est une täche d'autant plus delicate
que leur attitude ä l'egard de l'enfant

va etre cruciale. Aussi vaut-il
mieux prevenir les parents le plus
tot possible. On leur expliquera
franchement et humainement ce
dont il s'agit. Des omissions, meme
justifiees par les meilleures intentions

du monde, des demi-verites ou
un pessimisme trop brutal peuvent
avoir des resultats desastreux.
II ne sera pas facile pour des parents
d'apprendre que leur petit est
retarde mental. lis seront profonde-
ment degus, parfois ils eprouveront
un sentiment de culpability et
certains tendront ä se detacher de
l'enfant. La reaction totalement inverse
sera egalement possible avec des

parents dont l'affection se manifes-
tera par une protection excessive, un
sentiment d'exclusivite qui risque
d'etre aussi nefaste que le detache-
ment complet. Certains parents, les
plus fortunes, vont de medecin en
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